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Formation d’Ingénieur par Alternance en

Informatique, Réseaux et Télécommunications

(FIP – Formation d’Ingénieur en Partenariat)
Dossier de candidature 2012
pour une admission en Formation Continue

(Salarié d’entreprise, titulaire d’un DUT ou BTS scientifique recommandé pour la formation et possédant une expérience professionnelle supérieure ou égale à 3 ans, sur un poste de technicien dans le domaine concerné par cette formation)

Cette demande dûment remplie, datée et signée

devra parvenir accompagnée des pièces justificatives avant le 15 AVRIL 2012 à :


Télécom Bretagne


Direction de la formation


Admissions FIP

CS 83818


29238 BREST Cedex 3




Photo d’identité

Contact mél : sec-fip@telecom-bretagne.eu ; Tél. : 02 29 00 13 13
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE CANDIDAT : (en lettres capitales)


Nom :


Nom de jeune fille :


Prénoms :


Date de naissance :
Lieu de naissance :


Situation familiale (1) :
Nationalité(2) :


Adresse actuelle :



Code postal :
Ville : 
Département :


Téléphone :

Portable :


Autre téléphone (pour nous permettre de vous contacter en toute période) :


Mél. ::




N° INE (sur votre relevé de notes du BAC) :



(1)Célibataire, marié(e)…

(2) Nous attirons l’attention des candidats de nationalité étrangère, non ressortissants de l’un des quinze états membres de la communauté Européenne au 1/05/2004, sur la nécessité de fournir parmi les justificatifs, une copie de leur CARTE DE SEJOUR MENTION SALARIE, valable pour la durée de la formation.
LISTE DES PIECES JUSTIFICATIVES POUR UN CANDIDAT EN FIP, en formation continue :

	· 4 photos d’identité récentes, de qualité, portant vos nom et prénom au dos

	· Copie de vos notes du Baccalauréat (*), 

	· Copie de votre diplôme du Baccalauréat (*),

	· Copie lisible de vos notes Bac+2 (*), 

	· Copie du Diplôme DUT ou BTS (*).

	· Un dossier (télécharger ici) décrivant en détails vos différentes activités, tout au long de votre parcours professionnel. Pour chaque activité, vous préciserez le contexte et l’environnement dans lequel elle se situe, les outils et les méthodes de travail mis en œuvre, les éléments techniques, théoriques et pratiques utilisés, les résultats attendus, les résultats obtenus, les responsabilités assumées, la position hiérarchique et tout élément d’information que vous jugerez utile pour le jury de sélection.

	· Deux attestations, transmises sous pli cacheté, l’une complétée par le responsable hiérarchique et l’autre par le responsable des ressources humaines. En l’absence des ces deux attestations, le jury de sélection considérera le dossier de candidature comme incomplet et peu fiable, et sera conduit à l’écarter sans examen.

	· Le cas échéant, copie des notes et des autres diplômes obtenus ou autres études que le BAC+2 (*), et copie lisible (*) des notes de toutes les années d’études, en relation avec la formation, depuis l’obtention du baccalauréat.

	· Une lettre de motivation manuscrite.

	· Un curriculum vitae actualisé, qui synthétise votre formation et votre parcours professionnel.

	· TOEIC le cas échéant avec score obtenu et année : 

	· Copie recto / verso lisible de votre pièce d'identité faisant apparaître votre nationalité (*)

	· Un règlement de 70 € pour frais de dossier. Le règlement peut se faire : 
- soit par chèque à l’ordre du « REGISSEUR DE RECETTES DE Télécom Bretagne »,

(n’oubliez pas de signer votre chèque).
- soit par mandat international à l’ordre de l’Agent Comptable de l’INSTITUT TELECOM 
(transmettre une copie du récépissé du mandat dans votre dossier d’inscription).


(*) Vous apposerez vous-même la mention "copie certifiée conforme", daterez et signerez tous ces documents.
( Important :
Ces différentes pièces ne seront en aucun cas retournées au candidat.


Les frais de dossier ne sont pas remboursables.
Remarque :

La Formation d’Ingénieur en Partenariat (FIP) concernée par ce dossier, met en œuvre un lien fort avec le monde des entreprises.

Dans ce contexte, un élève ne peut être définitivement admis à la formation qu’après avoir franchi toutes les étapes de sélection académiques et professionnelles et obtenu l’accord écrit de son entreprise.

La formation continue par alternance s’appuie sur les programmes de la formation par apprentissage. Le volume des enseignements reçus par un salarié dans le cadre de la formation continue est au maximum de 1200 heures.

Il s’agit d’un cursus spécifique extrait du cursus standard de la formation par apprentissage. Le cursus spécifique est élaboré selon les connaissances du salarié au départ de la formation et en fonction du projet professionnel élaboré au sein de son entreprise. Les modules d’enseignement suivis par le salarié, se déroulent obligatoirement selon le même calendrier d’alternance que la formation par apprentissage.

Pour une entreprise, engager un salarié dans une formation d’ingénieur par alternance, en formation continue, nécessite de s’assurer que toutes les chances de réussite sont réunies pour aboutir, à terme, à l’obtention du diplôme visé, car dans ce contexte, un échec constaté en cours de formation peut placer le salarié dans une situation délicate.

Pour prévenir une telle situation, il est nécessaire de faire au préalable, en toute clarté avec le salarié concerné, un bilan précis de ses compétences et de ses connaissances pour déterminer si l’objectif qu’il vise est raisonnable et compatible avec l’orientation professionnelle retenue pour lui par son entreprise. 

Procédure de sélection pour les candidats à la formation continue :

· A tout moment et jusqu’au 15 avril 2012 : Constitution et envoi du dossier de candidature, incluant l’intégralité des pièces justificatives, par courrier postal
· Fin avril 2012 : jury de sélection académique des dossiers de candidatures

· Mi mai  2012 : entretiens de sélection pour les candidats dont les dossiers auront été retenus

· fin mai 2012 : jury final de sélection FIP 2012
· Juin 2012 : individualisation du parcours par le collège pédagogique.

· 30 août 2012 : rentrée scolaire des élèves de première sur le site de Brest.
· fin août 2012 : rentrée scolaire des élèves de deuxième année sur le site de Brest.
Nos partenaires :

. Union des Industries et Métiers de la Métallurgie de Bretagne

. C.F.A.I. de Bretagne

. A.F.P.I. Bretagne
. SYNTEC informatique
Description précise des études suivies depuis le baccalauréat, y compris le BAC
	
	Année
	Diplôme ou niveau validé ou en cours de validation
	Série ou spécialité
	Moyenne d’année
	Etablissement ou université fréquentés + ville

	Baccalauréat général ou technologique (1)
	
	
	
	
	

	1 an après le BAC
	
	
	
	
	

	2 ans après le BAC
	
	
	
	
	

	3 ans après le BAC
	
	
	
	
	

	4 ans après le BAC
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


(1) Barrer la mention inutile

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements portés ci-dessus (2) :


Fait à
le



Signature du candidat

(2) Toute fausse déclaration ou production de documents falsifiés entraînerait l’annulation immédiate du dossier ou, si elle était découverte après l’admission effective du candidat, son exclusion immédiate de l’Ecole. En outre, elle exposerait son auteur à des poursuites judiciaires.

Langues étrangères pratiquées : situez votre niveau actuel en fonction des indications ci-dessous :

	Niveau

Langues
	1
	2
	3
	4
	5

	Anglais

(Obligatoire)
	
	
	
	
	

	Autre langue :


	
	
	
	
	





1 : N’est capable de comprendre et d’exprimer que des idées très simples

2 : A des connaissances de base non négligeables, mais ne comprend et ne s’exprime qu’avec difficulté

3 : Compréhension et expression généralement correctes, mais des lacunes et pas de véritable aisance

4 : Comprend et s’exprime le plus souvent avec aisance

5 : Aisance parfaite tant à l’écrit qu’à l’oral ; quasiment bilingue

( TOEIC :
( Année de passage :  
Nombre de points obtenus : 


(Essayer de vous évaluer de la façon la plus juste car cette indication est précieuse pour l’école. A l’occasion de l’entretien, il est possible que vous soyez soumis à un test qui vérifie et précise votre niveau en anglais).

Attestation confidentielle du Responsable des Ressources humaines de l’entreprise

Cette attestation devra être transmise sous enveloppe cachetée avant le 15 avril 2012 soit dans le dossier du candidat, soit affranchie directement à l’adresse

Télécom BRETAGNE

Direction de la formation - ADMISSION FIP / FC

CS 83818

29238 BREST CEDEX 3

Renseignements sur le candidat concerné par cette attestation :

Nom : ( Monsieur
(Madame
( Mademoiselle :


Prénom :


Salarié de l’entreprise :

Adresse de l’entreprise :


Parmi les techniciens de l’entreprise (indiquez ici le nombre total ……), vous considérez l’intéressé comme (cochez la case correspondante) :

	( Exceptionnel
	( Excellent
	( Très bon
	

	( Bon
	( Moyen
	( Assez faible
	( Faible


Considérez-vous que le candidat a le potentiel pour réussir une formation d’ingénieur par alternance à TELECOM Bretagne ?

( très certainement oui
( Certainement oui
( Vraisemblablement avec des efforts raisonnables

( Vraisemblablement avec des efforts importants

( Risque de rencontrer des difficultés insurmontables et d’échouer
( Non

Cette candidature à une formation d’ingénieur correspond-elle à un besoin de votre entreprise ?

( Très important
( Important
( Acceptable
( non prioritaire
( inexistant

Acceptez-vous le rythme d’alternance et le financement de la formation ? (30 000 € pour 1200 heures sur 3 ans) ?

( oui
( non

Accepterez vous l’intégration dans la formation si le jury de sélection déclare ce candidat admissible ?


( oui
( non

Commentaires permettant d’éclairer le jury de sélection :

Téléphone direct :
Courriel :


Date, cachet et signature

Vous pouvez, le cas échéant, joindre toute attestation à

caractère général concernant le candidat et déjà établie
 en vue d’une autre filière.

Attestation confidentielle du Responsable hiérarchique du candidat

Cette attestation devra être transmise sous enveloppe cachetée avant le 15 avril 2012 soit dans le dossier du candidat, soit affranchie directement à l’adresse

Télécom BRETAGNE

Direction de la formation - ADMISSION FIP / FC

CS 83818

29238 BREST CEDEX 3

Renseignements sur le candidat concerné par cette attestation :

Nom : ( Monsieur
(Madame
( Mademoiselle :


Prénom :


Salarié de l’entreprise :

Département ou service dans lequel travaille le candidat :


Adresse de l’entreprise :


Parmi les techniciens de service (indiquez ici le nombre total ……), vous considérez l’intéressé comme (cochez la case correspondante) :

	( Exceptionnel
	( Excellent
	( Très bon
	

	( Bon
	( Moyen
	( Assez faible
	( Faible


Considérez-vous que le candidat a le potentiel pour réussir une formation d’ingénieur par alternance à TELECOM Bretagne ?

( très certainement oui
( Certainement oui
( Vraisemblablement avec des efforts raisonnables

( Vraisemblablement avec des efforts importants

( Risque de rencontrer des difficultés insurmontables et d’échouer
( Non

Cette candidature à une formation d’ingénieur correspond-elle à un besoin de votre service ?

( Très important
( Important
( Acceptable
( non prioritaire
( inexistant

Avez-vous pris connaissance des conditions de la formation par alternance ? (30 000 € pour 1200 heures de formation sur 3 ans et rythme d’alternance) 


( oui
( non

Soutenez-vous cette candidature à la formation d’ingénieur par alternance ?


( oui
( non

Accepterez vous l’intégration dans la formation si le jury de sélection déclare ce candidat admissible ?


( oui
( non

Commentaires permettant d’éclairer le jury de sélection :

Téléphone direct :
Courriel :


Date, cachet et signature :

Vous pouvez, le cas échéant, joindre toute attestation à

caractère général concernant le candidat et déjà établie
 en vue d’une autre filière.
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